
Réforme des demandes de carte nationales 
d'identité (CNI)

La mise en oeuvre du plan " Préfectures nouvelle génération" modifie les conditions de 
délivrance des cartes nationales d'identité en les harmonisant avec la procédure appliquée 
aux passeports dans un objectif de simplification et de sécurisation des procédures de 
délivrance.

A partir du 7 Mars 2017 seules 26 communes du département 
équipées de dispositif de recueil ( DR) seront compétentes pour 
recueillir les demandes de passeports et de cartes nationales 
d'identité majeur ou mineur dans l'application " Titres d'identité 
sécurisés ( TES)".

Voici ci-dessous la liste des 26 communes du département de la Haute Garonne auprès 
desquelles vous pouvez déposer votre demande et où vous devrez récupérer votre carte 
nationale d'identité :

*Surlignées : les plus proches de Saint-Léon




